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Service à la personne 

1er réseau associatif national de services à la personne 
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Vie Economique 

Changement d’adresse au 01er janvier 2022 : le cabinet 

se situera au 2 rue du Général de Gaulle, au cabinet  

paramédical de Breteville –sur-Laize. 



 25 

 

SI VOUS SOUHAITEZ QUE VOTRE ACTIVITÉ APPARAISSE DANS LE BULLETIN MUNICIPAL, FAITES LE NOUS SAVOIR  PAR  MAIL  : 

mairie-fresney-le-puceux@wanadoo.fr  

Fabrice coiffeur à domicile, spécialiste de la coupe homme.  

Tél : 06.98.84.89.28  

Cyril MAUDELONDE 

7 La Planche à la Housse - 14680 Fresney le Puceux 

06 65 22 43 50 

c o n t a c t @ s t u d i o - t e l e m a q u e . c o m  /

cyrill.maudelonde@hotmail.fr 

Pascaline vous propose en accompagnement  

individuel des ateliers de chant vibratoire pour 

découvrir votre voix unique. Chant spontané qui 

agit sue le corps et les émotions. 

 

Pour toute informa-

tion : 06.30.25.04.82 
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Vie économique 

1/ Pouvez-vous nous décrire votre profession ? 

Nous sommes des « industriels de la pierre», A 

savoir la consommation est de 6 tonnes/habitant 

chaque année. Les granulats sont utilisés pour les 

enrobés, les agglos de construction, les orne-

ments paysagers… Notre métier consiste à opti-

miser la production, gérer la vente de notre ma-

tière première. 

2/ Quelles sont vos missions ? Y-a-t ’il un aspect 

technique ou mécanique ?  J’occupe un poste 

« multi casquettes ». Je dois à la fois, anticiper et 

chiffrer la production, veillez à la prévention et les 

différents corps de métiers présents sur site, opti-

miser et gérer l’entretien des différents engins… 

3/ Quelles sont les qualités nécessaires pour exer-

cer cette profession selon vous ? Le savoir-être est 

un atout indispensable pour travailler aux Car-

rières. Il faut également une bonne condition phy-

sique, je peux faire entre 10 et 15 kilomètres à 

pieds par jour. Il faut également être polyvalent 

et être capable de s’adapter rapidement à toute 

situation (changement de temps, arrêt technique, 

conduite…) Il est également indispensable d’être 

responsable, mature et concentré afin d’éviter les 

accidents sur site. 

4/ Pouvez-vous nous donner les aspects positifs de 

cette profession ? Qu’aimez-vous dans votre mé-

tier ? C’est un « jeu de découvertes », à chaque tir 

de mines, nous découvrons un nouvel espace de 

travail, une nouvelle matière… Nous ne connais-

sons pas la routine. Je peux faire de l’humain, de 

la mécanique, du commerce…   

 

1/ Pouvez-vous nous décrire votre profession ? 

C’est une « profession passion ». C’est un métier 

difficile mais très riche. Nous ne faisons jamais la 

même chose.  

2/ Quelles sont vos missions ? Y-a-t ’il un aspect 

technique ou mécanique ? Nous sommes polyva-

lents. Je suis en majorité à bord de mon engin à la 

conduite mais je peux aussi être amené à faire de 

la maintenance mécanique ou logistique lors des 

arrêts techniques. 

3/ Quelles sont les qualités nécessaires pour exer-

cer cette profession selon vous ? Il faut une cer-

taine maturité, être assidu et concentré pour évi-

ter les accidents sur le site.  

4/ Les points négatifs ? Les difficultés rencontrées ? 

Nous travaillons dans des conditions assez diffi-

ciles. Nous sommes dehors toute l’année et de-

vons porter en permanence nos équipements de 

protection individuel. 

5/ Sur quel rythme de travail êtes-vous ? Nous fai-

sons des semaines d’environ 39h. Nous nous adap-

Merci à Thomas Birot, Drirecteur d’Exploitation  pour ce superbe cliché Vue du Ciel 
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Sortie des Aînés 

Sortie des aînés du Dimanche 31 Octobre 2021 :  

Départ en bus à 11h15  

Repas au restaurant chez l’Artiste à 12h00 

Spectacle au Zénith pour le plus grand cabaret du Monde présenté 

par Patrick SÉBASTIEN 

Un grand merci à M.LANGEOIS Serge 

pour sa générosité d’avoir offert toutes 

les places du Zénith à nos aînés 
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Plan Local d’Urbanisme  

Intercommunal 

Les grandes orientations (objectifs) :  

1°) Moins consommer de terres agricoles 

 - soit une artificialisation maximale de 140ha pour les 20 ans à venir pour l’ensemble des 44 communes de la  

Communautés de Communes Cingal Suisse Normande  

 - 20ha pour les zones d’activités de Breteville sur Laize, le Hom et Esson (hors nouvelle zone des Moutiers qui est déjà en zone d’activité) 

NB : Les surfaces d’emprise des carrières sont déjà décomptées 

2°) Densifier l’habitat dans les bourgs et agglomérations 

3°) Conforter les pôles en favorisant des développements de Breteville sur Laize et le Hom 

Les possibilités de construction sont donc établies comme suit :  

     Logements prévus   Rythme annuel 

          À 20 ans      

Espace rural     1820     90/an     

(~ 42 communes) 

Pôles      1200     60/an 

(B/L—Le Hom) 

 

Obligation de respecter la règle de 15 habitations par hectare (y compris les dessertes) pour toute opération d’aménagement programmé (OAP) des 42 communes  

Rurales, et de 25 habitations par hectare pour les OAP de Breteville sur Laize et le Hom. 

Réduisant considérablement la consommation de terrain. 

Les communes ont repéré par des « étoiles » les bâtiments qui pourraient éventuellement changer de destination sur leur territoire (ex : grange transformable en 

habitation et à proximité des réseaux existants). Une dizaine de bâtiment étoilés à Fresney le Puceux sont répertoriés. 

Il y aura toujours une possibilité d’agrandir les habitations existantes et de créer des annexes (garage et abris de jardin) en respectant des règles nouvelles (toute 

zone confondues) relative à l’emprise au sol, toutefois l’agrandissement ne pourra pas excéder 135 m²: 

<100m² = 60 % de projet maximum 

>100m² = 40 %  de projet maximum 

>150m² = 30 % de projet maximum 

 Il n’y aura plus de coefficient d’occupation des sols 

Autre infos :  

• L’Agence Régionale de Santé a demandé qu’un périmètre autour des zones de captage soit établi, ce qui contraint fortement les projets des communes de 

Cesny les Sources et Moulines 

• * Obligation de réviser le PLUi en 2026 pour intégrer les contraintes relatives à la futures loi « résiliences climatiques » qui aura des conséquences sur l’urba-

nisation avec en autre la création des plans de ruissèlement. 
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Jeudi 11 Novembre 2021 
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